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Article 1. Objet : 
 
Collecte dans toutes les communes de la CCLL des encombrants ménagers des particuliers sur 
inscription.  
La collecte est à exécuter chez les usagers qui se sont inscrits sur le site de l’Association TRI ou par 
téléphone aux dates proposées.  
L’association TRI se charge de gérer les demandes via un logiciel dédié ainsi que par téléphone. 
L’usager devra se conformer aux modalités de collecte décrites au moment de l’inscription.  
 
 
Définition des encombrants 
 
Sont compris dans la dénomination d’encombrants ménagers pour l’application du présent 
contrat l’ensemble des déchets que les ménages déposent devant leur domicile (électroménager, 
meubles matelas, sommiers, appareils sanitaires, pneus (4/foyer), petites ferrailles, gros objets en 
plastique, loisirs et divers. 
Ne sont pas compris dans la dénomination d’encombrants ménagers : 
Les carrosseries de voitures, les déblais et gravats, les déchets verts, les déchets ménagers 
spéciaux, les batteries auto, les produits contenant de l’amiante, les produits radioactifs, les 
déchets liquides et toxiques. 
L’entreprise chargée de la collecte pourra refuser tout objet non prévu à l’inscription ou non 
conforme.  
 
Article 2 - Durée de la convention : 1 an. Le contrat débute le 09 février 2026 pour se terminer le 
31 décembre 2026. 
 
 
 
 
 

Convention pour la collecte et le transport et le traitement des encombrants 

en PAP sur inscription pour toutes les communes de la CC Loue Lison 

avec l’association TRI La Blanchotte 25440 QUINGEY 
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Article 3 - Clauses d’exécution à caractère social : 
 
Les conditions d’exécution des prestations comportent des éléments à caractère social qui 
prennent en compte les objectifs de développement durable. Ces éléments sont les suivants et 
concernent la mise en œuvre d’une clause d’insertion : 
 
Les personnes concernées par cette action peuvent être : 

➢ des demandeurs d’emploi de longue durée (12 mois d’inscription dans les 18 derniers 
mois), 

➢ des bénéficiaires des minima sociaux, 
➢ des travailleurs handicapés reconnus par la maison départementale des Personnes 

Handicapées (MDPH) 
➢ des jeunes de moins de 26 ans de niveau inférieur ou égal au niveau V (CAP/BEP) 

rencontrant des difficultés particulières d’insertion professionnelle ou n’ayant jamais 
travaillé, 

➢ des jeunes accompagnés en CIVIS, 
➢ des demandeurs d’emplois de plus de 50 ans 

 
Le titulaire s’engage à réserver, sur la durée de la convention (12 mois), 60% au minimum des 
heures de travail générées par les prestations à des personnes relevant de la clause d’insertion. 
La CCLL pourra procéder au contrôle de l’exécution des actions d’insertion pour lesquelles le 
prestataire s’est engagé. 
 
Article 4 – Périmètre et planning d’intervention 
 
Communes concernées (toutes les communes de la CCLL) 
 
 

 
 

 

La Communauté de Communes Loue 

Lison compte 71 communes membres. 

Cela représente 13 678 foyers dotés 

pour une population totale de 25 811 

habitants. 
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Article 6 – Prix :  
Les prix sont forfaitaires, fermes et non révisables. 
Les tournées sans demandes seront annulées et non facturées. 
Détail de la prestation :  
Rappel : 98 tournées (effectuées avec un véhicule de 18 m3 maximum) réparties sur toutes les 
communes selon planning convenu avec la CCLL.  
Pour information, le tonnage moyen annuel à collecter est d'environ 12 tonnes. 
   
 

Prestation Prix en € TTC par an 

 
Collecte, transport et traitement des 

encombrants 
 

    
                           39 500.00€ TTC 

 
 
 

 

 

 

 

A Ornans,  
 
Le  
 
 
 
 
Jean-Claude Grenier  
Président de la CC Loue Lison  
(avec la mention lu et approuvé)  

A Quingey,  
 
Le  
 
 
 
 
Luc Schiffmann 
Président de l’association TRI 
(avec la mention lu et approuvé)  




